
L’ENTREPRISE, L'AVOCAT ET
L'EUROPE PÉNALE
Par William Feugère, avocat, cabinet FBA - Feugère Ballu Associés, président de la Commission
de droit pénal de l'ACE , vice-président du Conseil régional de Paris de l'ACE, président de la
Commission ouverte de droit pénal des affaires du Barreau de Paris

outes les matières du droit sont imprégnées d’Europe. Et ceux qui conseillent les
entreprises le savent : il n’est plus possible de développer une activité sans avoir
vérifié au préalable si un texte européen n’a pas été adopté, notamment une direc-

tive qui n’entrerait en vigueur que dans quelques années. Le droit européen a d’ailleurs
accentué une nécessité du conseil : prévoir l’avenir.
La matière pénale ne fait pas exception. Le charbon et l’acier, l’agriculture, plus tard la
monnaie, n’étaient que les premières étapes de l’Europe, mais elles ne suffisent pas à
construire un ensemble politique cohérent et uni.
Le droit pénal et la procédure pénale sont au cœur des droits les plus élémentaires des
citoyens : droit à la liberté, droit à la présomption d’innocence, droit à une défense
libre… L’Europe se devait donc d’inclure cette dimension. Alors que la France se refuse
encore à admettre la présence de l’avocat durant la garde à vue, l’Europe est un véritable
espoir, et nos voisins une inspiration.
L’Europe est aussi le seul moyen de lutter efficacement contre une criminalité désormais
transnationale. Les restes de frontières européennes servent les criminels ; ils circulent
librement dans l’espace de Schengen, alors que les autorités de poursuites restent
entravées.
Nombre d’entreprises ont eu à en subir les conséquences : victimes de fraudes interna-
tionales, elles voyaient leurs biens quitter le territoire national, les procédures pénales
s’enliser dans d’interminables commissions rogatoires internationales, le temps dimi-
nuant toute chance d’indemnisation.
Cela change. Considérablement. Les autorités nationales collaborent désormais étroite-
ment : Eurojust, les magistrats de liaison, le réseau judiciaire pénal européen,… les
exemples sont nombreux d’une coopération accrue.
Ce sont mêmes de véritables armes qui sont fournies aux magistrats, comme le mandat
d’arrêt européen, l’interconnexion des casiers judiciaires, ou, il y a quelques jours, le
mandat européen d’obtention de preuve.
Enfin, l’Europe crée elle-même de véritables infractions et impose des peines. La CJCE
vient de reconnaître une compétence pénale au législateur européen. L’arrêt du 13 sep-
tembre 2005 se limite au droit de l’environnement, mais déjà la Commission
européenne espère une extension à l’ensemble des politiques communes et aux quatre
libertés de circulation (personnes, marchandises, services et capitaux).
Faux monnayage, fraude, blanchiment, entrée et séjour des étrangers, corruption
privée, attaques aux systèmes d’information, pollution, propriété intellectuelle, plu-
sieurs textes sont en cours d’étude. On voit qu’ils concernent la plupart très directe-
ment les entreprises.
Depuis longtemps, le conseil donné à l’entreprise doit inclure la dimension pénale.
Prévenant la commission de l’infraction, évitant les poursuites et l’audience, le pénaliste
aide le chef d’entreprise à écarter le risque pénal. De même, les entreprises, victimes de
la criminalité internationale, ne bénéficieront des outils nouveaux offerts aux magistrats
que si leur avocat les connaît lui aussi. 
Le conseil pénal, à l’évidence, doit avoir une connaissance parfaite du droit européen.
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« L’ignorance coûte plus cher 
que l’information »

John F. Kennedy

75 %
des entreprises françaises
ont au moins une femme 

au sein de leur conseil 
d’administration. Mais elles
sont en très faible nombre,
puisqu’elles représentent 
à peine 7,6 % des sièges. 

On est encore loin des 20 %
préconisés pour 2010 par 

le Medef et l’Institut
français des administrateurs. 

(source : Eurobaromètre
EuropeanPWN 2006)
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Ils font l’actualité
Télex

Dominique de la Garanderie a
été nommée membre du conseil
de surveillance de Holcim
France Benelux. Le groupe,
deuxième fabricant de ciment
sur le plan mondial, emploie
3 300 personnes et réalise
981 millions d’euros de chiffre
d’affaires. Rappel : Dominique
de la Garanderie est par ailleurs
membre du conseil d’adminis-
tration de Renault SA depuis
2003.

Taxand Global Alliance vient
d’accueillir huit nouveaux cabi-
nets membres. Ce qui porte le
nombre de pays présents dans
le réseau international de fisca-
listes à 30, quinze mois à peine
après sa création. Nouveaux
arrivants : Gowling Lafleur Hen-
derson (Canada) ; Hendersen
Consulting (Chine); Eurofast
(Chypre); Selmer (Norvège) ;
TaxHouse (Roumanie) ; Gar-
rigues, Leonidas, Matos (Portu-
gal) ; Gómez-Pinzón Linares
Samper Suárez Villamil (Colom-
bie), and Miranda & Amado
(Pérou). 

Catherine Cathiard a rejoint 
l’équipe M&A de Skadden Arps
en qualité de European
counsel. Elle exerçait depuis
sept ans chez Freshfields
Bruckhaus Deringer, cabinet
qu’elle avait rejoint après avoir
passé neuf ans chez Gide Loy-
rette Nouel.

Ashurst a intégré ses nouveaux
locaux Square Edouard VII,
dans le 9ème arrondissement de
Paris. Le cabinet était installé
depuis 9 ans rue de Marignan.
Ce sera également très bientôt
au tour de Clifford Chance de
déplacer ses cartons jusqu’à la
place Vendôme.
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Bignon Lebray mise sur la Chine
Bignon Lebray a décidé d’ouvrir un bureau à
Shanghaï en association avec son partenaire
local, Beacon Law Firm. Bureau qui sera dirigé
par François Perruchot Triboulet, assisté d’une
équipe franco-chinoise animée sur place par
Patrick Brisson, avocat au barreau de Paris, ins-
tallé en Chine depuis quatre ans.
À Paris, le cabinet vient aussi d’accueillir Bruno
Lefébure en qualité d’associé. L’avocat, spécialiste
de la Chine, avait géré le bureau de Shanghaï de
Thieffry & Associés durant deux ans avant de
rejoindre, toujours en Chine, le cabinet allemand
Haarmann Hemmelrath en 2003. « Après l’implan-
tation des grands groupes français, c’est aujour-
d’hui au tour des PME de s’installer, encouragées
par les pouvoirs publics qui ont décidé de faire de
la Chine une priorité », indique l’avocat. « Il faut
être prêt à assister les entreprises chinoises qui
commencent à s’internationaliser et à investir,
même modestement, en France et en Europe. »
Bruno Lefébure affiche par ailleurs une expé-
rience de onze ans à Bruxelles dans le milieu
communautaire. Patrick Brisson, qui exerce tou-
jours depuis la Chine, exerce depuis quatre ans
aux côtés de l’associé.

Salans crée un nouveau groupe de
pratique

Salans a choisi de créer un nouveau groupe de
pratique IP/IT/Télécoms. Une façon de pallier le
départ d’une grande partie de ses compétences en
IP/IT, Christiane Feral-Schuhl, Bruno Grégoire
Sainte Marie et leurs équipes (voir Lja n° 787).
Le nouveau groupe reposera sur les compétences
de cinq associés : Gérard Delile, qui en prend la
direction, Jeroen Luchteberg, David Masson et
Pierre Lubet - deux anciens de Rambaud Martel
arrivés en début d’année -, ainsi que Michael
Hancock, un ancien d’Alcatel.
Gérard Delile et Pierre Lubet interviendront en
droit de la propriété intellectuelle et des nou-
velles technologies, tout comme David Masson,
actif par ailleurs en droit des médias. Rattaché au
M&A, Jeroen Luchtenberg traitera des dossiers
de telecoms et des contrats d’outourcing, comme
Michael Hancock. 
Il est par ailleurs prévu le recrutement prochain
d’un avocat senior spécialisé en IP/IT, ce qui por-
terait les effectifs de l’équipe à douze avocats.
Cette décision de Salans remet sans doute en
cause, en partie au moins, le partenariat envisagé
avec l’équipe en partance.

Antoine-Audoin Maggiar de Slaughter à Berwin
Leighton Paisner 

e cabinet Berwin Leighton
Paisner (BLP) annonce
l’arrivée en qualité  d’asso-

cié au sein de son équipe corpo-
rate finance, d’Antoine-Audoin
Maggiar (photo), ancien associé
du bureau parisien de Slaughter
and May, cabinet qu’il avait inté-
gré en 1983 pour en devenir le
premier associé non britannique.

En tant que membre
du comité en charge
de la stratégie interna-
tionale de BLP, il aura
pour mission de déve-
lopper la clientèle

internationale. « Son recrutement
constitue une avancée dans le
développement de notre stratégie
internationale », se félicite Neville

Eisenberg, le managing partner de
BLP. Et John Bennett, responsable
de l’équipe corporate finance,
d’ajouter : « Son expertise nous
aidera à consolider notre réputa-
tion au niveau de la qualité de nos
services et augmentera de façon
significative notre capacité à atti-
rer des affaires internationales
d’envergure ».

L

Ailleurs

INTERNATIONAL

Reed Smith épouse Richards Butler
La fusion transatlantique est lancée. L’Améri-
cain Reed Smith vient d’épouser le Britannique
Richards Butler pour créer une structure qui,
avec plus de 1 300 avocats et un CA de 750 mil-
lions de dollars, devrait figurer dans le top 20
des cabinets internationaux. Une fois la fusion
effective, au 1er janvier prochain, la firme sera
baptisée Reed Smith et pilotée par Greg Jordan,
l’actuel managing partner du cabinet américain.
Comme toutes les unions prometteuses, ce
mariage fait d’une pierre deux coups : il permet
à Reed Smith d’étendre une implantation inter-
nationale encore relativement modeste com-

parée à celle de ses alter egos américains, et
ouvre les portes du continent nord-américain
aux associés de Richards Butler. Reed Smith,
jusqu’ici, n’était implanté qu’à Londres,
Munich et Paris, mais dispose en revanche de
15 bureaux aux États-Unis. Richards Butler, de
son côté, est présent à Bruxelles, Pékin, Abu
Dabhi, Sao Polo ainsi qu’en Grèce. Son bureau
de Hong Kong, en revanche, ne fera pas partie
de la fusion. Le bureau de Londres devenant le
plus important du cabinet, 20 % du chiffre d’af-
faires devrait être généré en Europe.
Chacun des deux cabinets dispose d’un bureau à
Paris. Les équipes de Richards Butler devraient
très prochainement rejoindre celles de Reed
Smith Rambaud Charot et, ainsi, doubler les
effectifs de l’Américain dans la capitale.
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La société Hi Media a lancé une
augmentation de capital sans
droit préférentiel de souscrip-
tion ni délai de priorité. L’opéra-
tion a donné lieu à l’émission de
près de 4 millions d’actions nou-
velles après exercice en totalité
d’une faculté d’extension et
d’une option de surallocation. 
Le produit brut de l’opération
s’élève à 26,75 millions d’euros.
Hi Media a été conseillé par
Hogan & Hartson (Jean-Marc
Franceschi, assisté d’Alice
Laroque). JP Morgan Cazenove,
chef de file et teneur de livre, a
été conseillé par Brandford-Grif-
fith & Associés (Laurent Sablé,
assisté de Sophie Gasné et
Ségolène Simonin).

Le fonds d’investissement irlan-
dais Best Real Estate a acheté
un immeuble à Antony (92) pour
près de 2 millions d’euros. Il
s’agit d’un ensemble de bureaux
et d’entrepôts d’une surface
d’environ 1 900 m² loué en grande
partie à la filiale française de la
société allemande Hansgrohe.
Best Real Estate était conseillé
par Simmons & Simmons
(Édouard Vitry et Joanna Klat) et
par l’étude Le Breton & Associés
(Jean-François Le Falher). 
Le vendeur était conseillé par
Maître Roth, notaire.

Précisions
Dans le cadre de la privatisation
de la SNCM (Lja n° 791), le cabi-
net Bredin Prat a conseillé la
CGMF et l’Agence des Participa-
tions de l’État sur les aspects de
droit communautaire et de droit
de la concurrence (aides d’État).
L’équipe était composée de Marc
Pittie, Mathilde Damon et Olivier
Billard. De son côté, le cabinet
August & Debouzy a représenté
Veolia, maison-mère de Veolia
Transport. Le dossier était suivi
par Gilles August et Kamal 
Nasrollah, assistés de Karim
Maalioun et Pierre Thomet.
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Mayer Brown, Darrois et Linklaters
sur la cession de Taittinger

Starwood Capital a signé un accord avec le Crédit
Agricole du Nord Est pour la vente de Taittinger
CCVC pour un montant d’environ 660 millions
d’euros, dette incluse. La transaction porte sur les
actifs champenois, ainsi que sur les filiales Bouvet-
Ladubay à Saumur et Domaine Carneros en Cali-
fornie. Le processus de vente de Taittinger a été
entamé il y a trois mois après le rachat de la Société
du Louvre et de sa holding groupe Taittinger par
Starwood Capital. 
Starwood Capital a été conseillé sur cette opération
par Mayer Brown Rowe & Maw (Jean-Pierre Lee
et Erwan Heurtel pour le juridique, Benjamin
Homo et Arnaud Lecoeur pour le fiscal) et par
Darrois Villey Maillot Brochier (Alain Maillot et
Benjamin Burman). Le bureau de Chicago de
Mayer Brown Rowe & Maw a conseillé Starwood
Capital sur les aspects américains de l’opération.
Le conseil du Crédit Agricole du Nord Est était
conseillé par Linklaters. 

Veil Jourde, Mayer Brown, Cleary
Gottlieb, Freshfields et Lamartine sur
le rachat de Depolabo par Sagard

Le fonds d’investissement Sagard a racheté Depo-
labo, société dépositaire de produits pharmaceu-
tiques. L’acquisition a été financée pour partie en
fonds propres et pour partie par voie d’endette-
ment bancaire composé d’un prêt senior d’acquisi-
tion et d’un prêt mezzanine, arrangés par la
Société Générale. 
Sagard a été conseillé par Veil Jourde pour les
aspects corporate (Guillaume Kuperfils, Olivier
Aubouin et Éléonore Larramendy) et par Mayer
Brown Rowe & Maw pour les aspects bancaires et
financiers (Jean-Pierre Lee, François Gerner et
François-Régis Gonon). Steinbeck Holdings, le
vendeur, a été conseillé par Cleary Gottlieb Steen
& Hamilton (Jean-Marie Ambrosi, Patricia Geor-
giou et Charles-Henri de Taffin). Le management
a été conseillé par Lamartine Conseil (Olivier
Renault). La Société Générale a été conseillée par
Freshfields Bruckhaus Deringer : Michel Quéré,
Rhéa Christophilopoulos et Carine Mou Si Yan

pour les aspects bancaires et financiers, et Ber-
trand Pellet pour les aspects corporate. 

Gide sur le lancement du premier
CDO synthétique de BNP Paribas
Asset Management

BNP Paribas Asset Management a lancé son pre-
mier CDO synthétique baptisé Fairway Series 1
pour un montant équivalent à 250 millions d’euros.
Arrangée par BNP Paribas, l’opération comprend
11 tranches « equity » émises par Omega Capital
Europe à échéance 7 et 10 ans et présentant diffé-
rents degrés de protection (100 %, 95 %, 80 %,
52 % et 0 % du principal) et niveaux de rémunéra-
tion. Cette série d’obligations, en partie notée par
Moody’s, est adossée à un portefeuille de référence
géré par BNP Paribas Asset Management composé
de 80 signatures à 90% européennes. 
Gide Loyrette Nouel a conseillé BNP Paribas Asset
Management en tant que portfolio manager sur les
aspects de droit français et anglais de l’opération
avec une équipe transfrontalière composée d’Al-
ban Caillemer du Ferrage et Karine Imbrosciano
pour le bureau de Paris, et de Colin Mercer et Ed
Parker pour le bureau de Londres. 

Dechert sur la prise de contrôle de
Xfera par TeliaSonera

Le groupe scandinave de télécommunications
TeliaSonera va accroître sa participation dans le
capital du groupe espagnol Xfera Moviles, qui
détient une licence 3G en Espagne. TeliaSonera va
ainsi verser 71 millions d’euros à des actionnaires
industriels et financiers espagnols, menés par le
groupe de construction ACS, pour porter sa partici-
pation à 80 % du capital. Un autre actionnaire de
Xfera, Fomento de Construcciones y Contratas,
compte exercer une option pour racheter à TeliaSo-
nera 3,4 % du capital pour un montant de 4,3 mil-
lions d’euros. Si cette option est effectivement
exercée avant le 29 juin, la part de TeliaSonera
retombera alors à 76,6 %.
TeliaSonera a été conseillé par Dechert sur cette
opération : Joseph Aragonés et Jaime Gallego à
Paris. Les aspects de droit espagnol ont été traités
par le cabinet Araoz & Rueda.

Ashurst et Sullivan sur l'acquisition d'Axa Re
par Stone Point Capital et Paris Re Holdings

xa a signé un accord pour
la cession d’Axa Ré en
2007 au fonds américain

Stone Point Capital. L’activité
d’Axa Ré sera cédée à Paris Re
Holdings, une société créée et
capitalisée à hauteur de 1,5 mil-
liard de dollars par un groupe
d’investisseurs internationaux
sous l’égide de Trident III, un
fonds géré par Stone Point Capital
et associant Hellman & Friedman,

Vestar Capital Partners, Crestview
Capital Partners, ABN Amro et
New Mountain Capital. 
Stone Point Capital et Paris Re
Holdings ont été conseillés par
Ashurst. L’équipe, conduite par
Frédéric Pinet (corporate), assisté
de Franck Coudert et de Michaël
Levy, comprenait Catherine
Charpentier et Nadine Gelli
(aspects fiscaux), Alexandre Jau-
rett (aspects sociaux) et Éric

Bouffard (droit des assurances).
Paris Re Holdings était également
conseillé par Dewey Ballantine
sur les aspects de droit américain. 
Le groupe Axa a été conseillé par
Sullivan & Cromwell : William
D. Torchiana, Gérard Mazet, Oli-
vier de Vilmorin et Gauthier
Blanluet, assistés de Joram Lie-
taert Peerbolte, Jonathan Leh-
mann, Alexandre Omaggio,
Audrey Ellis et Ashkan Karimi.
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